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Original : anglais) 

Note verbale 

L’Ambassade de la République du Ghana présente ses compliments au Secrétariat 

de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale et, se 

référant à sa note verbale n° ICC-ASP/16/SP/07 du 7 mars 2017, a l’honneur de lui faire 

savoir que le Gouvernement du Ghana présente la candidature du Professeur 

Henrietta J.A.N. Mensa-Bonsu aux fonctions de juge de la Cour pénale internationale, au 

titre de la liste A, en vue des élections qui se tiendront à la seizième session de l’Assemblée 

des États Parties ayant lieu au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 

4 au 14 décembre 2017. 

Sont joints en annexe le curriculum vitae et un exposé des qualifications de la 

candidate. 

___________ 


